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MONTANT DES COTISATIONS  2024 
Les statuts de l’Amicale stipulent qu’un membre adhérent de catégorie "Michelin" qui n’est pas à jour de ses 
cotisations depuis plus de deux ans sera radié. 
De ce fait, si plus tard, il veut refaire partie de l’Amicale, il devra faire une nouvelle demande de membre 
adhérent et si son âge le place dans la catégorie "Michelin Ayant Droit" (voir nos statuts) il faudra attendre 5 
années de cotisations consécutives pour être effectivement dans cette catégorie. En attendant il est dans la 
catégorie "Michelin". 
Ceci s’applique aussi à tous les actifs ou retraités qui veulent faire partie de l’Amicale. 

 

Nous rappelons que les cotisations doivent être payées au 1er mars de chaque année. 
Le paiement des cotisations se règle uniquement par chèques bancaires. 
Le paiement des cotisations est possible par courrier, dans ce cas, joindre une 
enveloppe timbrée à votre adresse pour retour de la carte et n'oubliez pas de mettre 
votre adresse au dos de votre courrier (en cas de perte). 
 

 

Catégorie En € Bénéficiaires Tarif repas Tarif voyage 

Michelin 18 

Lui-même, son 
conjoint/concubin, ses 

ascendants/descendants 
Membre adhérent 

Tarif négocié AVMM 
Identique à tous les 

membres 
 

(Hors cotisation AVMM) 

Michelin Ayant Droit 18 “idem” Particularité festivité 
en vihueur Michelin Honneur 0 “idem” 

Sympathisant 30 Lui-même Membres adhérent 

 

IMPORTANT CHANGEMENT D’ADRESSE 

Lors d’un changement d’adresse de résidence ou d'adresse de messagerie, 
veuillez le signaler par courrier ou mail au responsable des cotisations ainsi que 
le rappel de votre numéro de téléphone fixe et mobile. 

Ce manque de communication nous amène à vous expédier vos informations à 
votre dernière adresse connue, et dans la majorité des cas, ils nous sont 
retournés avec la mention : "n’habite pas à l’adresse indiquée". 

Même résultat pour les informations transmises par messagerie. Pour être assuré de recevoir nos messages, il 
est IMPERATIF de mettre @amtm63.fr en expéditeurs approuvés. Des exemples sont disponibles sur notre site 
dans https://www.wordpress.amtm63.fr/archives-liste-de-diffusion-infolettres/ 

https://www.wordpress.amtm63.fr/archives-liste-de-diffusion-infolettres/

